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Chronologie

• 8 novembre 2016: dépôt d’une initiative parlementaire par la CSSS-CE

• Janvier 2017: la CSSS-CN approuve le dépôt de cette initiative

• 7 septembre 2017: dépôt du rapport par la CSSS-CE

• 1er novembre 2017: prise de position du Conseil fédéral

• 13 novembre 2017: la CSSS-CE adapte son projet à certaines propositions 

du Conseil fédéral

• 14 décembre 2017: débats au Conseil de Etats

• Janvier 2018: l’objet est traité par la CSSS-CN

• 12 mars 2018: débats au Conseil National

• 14 mars 2018: traité par la CSSS-CE

• 15 mars, 10h: débats au Conseil des Etats

• 15 mars, 13h: traité par la CSSS-CN

• 15 mars, 15h: débats au Conseil national

• 16 mars, le matin: votations finales dans les deux Conseils.
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Disposition adoptée en votation finale – quelques points problématiques

• Les moyens permis pour la surveillance (cf. art. 43a al. 1)

• Les lieux possibles pour une surveillance (cf. art. 43a al. 4)

• Les raisons justifiant une mise en œuvre d’une surveillance (cf. art. 43a al. 1)

• Le climat des débats

• Lutte contre les abus ou simplification de la liquidation des cas?
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